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La première campagne de prévention des 
accidents avec des animaux gardés libre-
ment du SPAA, de l’USP, de Suisse Ran-
do et de l’ASVNM remonte à quelques 
temps déjà. Même si le nombre d’acci-
dents a globalement reculé, il reste encore 
beaucoup de travail à faire.

Ce problème ne concerne pas uniquement 
la garde de vaches allaitantes, mais tous les 
modes de détention d’animaux en plein air. 
En effet, les systèmes de stabulation libre 
et les installations techniques efficaces ré-
duisent le contact avec les animaux ainsi 
que le temps passé à s’occuper d’eux. Par 
conséquent, les animaux sont moins habi-
tués aux humains, qui peuvent même être 
considérés comme des intrus, tout parti-
culièrement s’il s’agit de tierces personnes, 
comme le vétérinaire, une aide temporaire 
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ou des randonneurs. Afin de développer un 
bon contact avec les animaux, le détenteur 
doit respecter quelques points.

La prévention des accidents doit être abor-
dée globalement. Le caractère des animaux 
joue un rôle, de même que les installations 
techniques, à savoir les dispositifs de circu-
lation et de capture, le tracé de la clôture 
et les chemins de randonnée. Evidemment, 
la motivation et le comportement du dé-
tenteur des animaux jouent aussi un rôle 
déterminant. Il faut consacrer suffisam-
ment de temps aux animaux. En réduisant 
les risques à tous les niveaux, les accidents 
inutiles peuvent être évités.

Seuls des animaux apprivoisés et ayant 
bon caractère devraient être estivés ou 
placés sur une exploitation tierce. Quant 

aux animaux présentant un comporte-
ment suspect, ils ne devraient en aucun 
cas être confiés à des tiers. En outre, il 
convient d’examiner si de tels animaux 
conviennent à la remonte. Les animaux 
agressifs doivent être abattus. Notons que 
la manière dont le détenteur traite ses 
animaux influe toujours sur leur compor-
tement. Les troupeaux gardés librement 
dans les alpages ne devraient être confiés 
qu’à des personnes formées. 

Une bonne planification de la charge en bétail sur l’alpage permet souvent d’éviter des conflits entre les randonneurs et les animaux. 
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Points principaux 
pour randonneurs:

• Rester à distance des animaux
• Ne pas caresser les veaux
• Tenir les chiens en laisse et 
 les lâcher si besoin est
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Une grande partie des accidents est due 
à des constructions défectueuses et au 
manque de dispositifs de circulation, de 
capture et de traitement. Rappelons que 
des couloirs de circulation et des rampes 
latérales sont indispensables pour garan-
tir un chargement sûr. Il faut également 
veiller à ce qu’il y ait suffisamment de 
place dans l’étable, afin que les animaux 
puissent s’éviter.

Les rencontres entre les animaux et les 
randonneurs sur les alpages devraient être 
pacifiques. Il faut gérer les pâturages de 
sorte que les animaux ne se trouvent pas 
dans les endroits comportant des chemins 
très fréquentés pendant la période prin-
cipale des vacances. De plus, les vaches 
ayant vêlé doivent être gardées sur des pâ-
turages sans chemin de randonnée ou, en-
core mieux, sur des parcelles entièrement 
clôturées. De cette manière, la vache et le 
veau pourront passer les premières semai-
nes sans être dérangés.

La campagne d’information lancée il y a 
quelques temps vise aussi à promouvoir le 

dialogue entre les responsables des che-
mins pédestres et ceux des alpages. Car, 
en redéfinissant les tracés des chemins pé-
destres, on peut éviter d’éventuels risques. 
De même, on peut tenir compte des che-
mins pédestres et de la période des vacan-
ces pour déterminer le tracé des clôtures 
et la charge en bétail. 

Le randonneur profite de ses loisirs. On 
ne peut pas attendre de lui qu’il adopte 
un comportement préventif. Il faut donc 
l’informer. Les informations doivent être 
brèves, claires et compréhensibles. El-
les ne doivent surtout pas effrayer, mais 
éveiller un certain respect envers les ani-
maux.

Afin d’éviter tout accident pendant la 
prochaine saison de pâturage et d’alpage, 
les personnes concernées doivent veiller 
à éliminer les dangers potentiels. De cet-
te manière, la détention libre d’animaux 
continuera de jouir d’une image positive 
en matière de bien-être des animaux et 
de qualité des produits au sein de la po-
pulation. 

Panneaux d’information: le pan-
neau indiquant que les vaches allaitantes 
défendent leur veau doit être apposé aux 
endroits sensibles. Le SPAA propose une 
version multilingue de ce panneau sous 
www.bul.ch ou au numéro de téléphone 
062 739 50 40.


